
11ème SESSION ORDINAIRE DU CONSEIL DES MINISTRES DE L'UEAC 
Brazzaville, 10 Décembre 2003 

  
  Listes des textes adoptés  :  

•       Communiqué Final du Conseil des Ministres 

1.   Règlement du Conseil  

• REGLEMENT n° 13/03-CEMAC-004-CM-11 arrêtant et rendant exécutoire le 
Budget de la Conférence des Chefs d’Etat, du Conseil des Ministres, du Secrétariat 
Exécutif et de la Coupe de Football de la CEMAC.2.       

• REGLEMENTn° 14/03-CEMAC-132-CM-11 arrêtant et rendant exécutoire les 
Budgets des Institutions et Organismes Spécialisés de la Communauté. 

• REGLEMENT n° 15/03-UEAC-612-CM-11 Portant adoption de la 
Réglementation des Conditions d’accès à la Profession de transporteur Routier Inter-
Etats de marchandises Diverses. 

• REGLEMENT n° 16/03-UEAC-1368-CM-11 approuvant la mise à jour du 
Tarif Extérieur Commun (TEC) de la CEMAC selon la version 2002 du Système 
Harmonisé (SH). 

• REGLEMENT n° 17/03-UEAC-003-OCEAC-11 portant Statuts de l’OCEAC 

2.   Décisions  du Conseil 

• DECISION N° 80/03-UEAC-046-CM-11 Portant modalités de règlement des 
produits de la TCI..       

• DECISION N° 81/03-CEMAC-138-CM-11 Autorisant le report des Excédents 
du Budget de la Campagne de sensibilisation (CEMAC) au titre de l’exercice 2004. 

• DECISION N° 82/03-UEAC-093-CM-11 Portant adoption du Rapport 
Intérimaire d’Exécution de la Surveillance Multilatérale pour l’année 2003. 

• DECISION N° 83/03-UEAC-123-CM-11 Portant approbation du Classement 
des Machines de brasseries. 

• DECISION N° 84/03-UEAC-142-CM-11 Donnant mandat au Secrétariat 
Exécutif de conclure un Accord de Coopération avec l’Agence pour le développement 
de l’Information Environnementale (ADIE) 

• DECISION N° 85/03-UEAC-145-CM-11 Donnant mandat au Secrétariat 
Exécutif de signer un Accord de Coopération entre l’OMPI et la CEMAC. 

• DECISION N° 86/03-UEAC-068-CM-11 Portant adoption du Procès-Verbal 
de la 10ème Session ordinaire du Conseil des Ministres de l’UEAC. 

• DECISION N° 87/03-UEAC-033-CM-11 Portant adoption du Programme 
d’Action 2004 du Secrétariat Exécutif de la CEMAC. 

.Décisions d'Agrément 


